
Procédure d'export de certificat

Un certificat électronique est un « bout » de logiciel qui doit être installé sur votre navigateur.
Une fois le certificat installé, votre navigateur possède alors l'équivalent de votre carte 
d'identité ou passeport et pourra alors présenter votre identité aux sites qui vous demanderont 
une telle authentification.
Il est indispensable de sauvegarder ce certificat, pour pallier à une défaillance de votre 
installation mais aussi pour éventuellement pouvoir l'exploiter au sein d'une autre 
configuration.
Ainsi tout certificat peut s'exporter et donc également s'importer au sein d'un navigateur.

Voici la démarche pour exporter un certificat, au travers de copies d'écrans constituées sur 
Internet Explorer (la démarche est identique pour un autre navigateur, comme Mozilla Firefox 
ou Safari).

Ouvrir les options Internet (dans le menu Outils), puis sélectionner l'onglet Contenu :



Cliquez ensuite sur le bouton « Certificat » au centre de la fenêtre pour obtenir la liste des 
certificats comme ci-dessous :

Puis cliquez sur le bouton « Exporter » pour lancer l'assistant d'export suivant :



Bouton Suivant puis choisissez un export avec la clé privée :

Bouton suivant tel que :



Bouton suivant et précisez un mot de passe :

Bouton suivant puis indiquez où sauvegarder votre certificat en précisant un nom 



puis suivant 

puis terminer.



Le fichier contenant le certificat est enregistré tel que vous l'avez nommé et stocké à l'endroit 
précisé
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